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Qui veut (dé)réglementer le travail 
dans les pays en développement?  
La théorie des insiders-outsiders  
en question
Lucas RONCONI*, Ravi KANBUR** et Santiago LÓPEZ-CARIBONI***

Résumé. Selon l’approche «insiders-outsiders», qui domine le discours sur le droit 
du travail, la législation protectrice de l’emploi favorise les travailleurs dotés d’un 
emploi stable, les insiders, au détriment des outsiders, moins bien lotis. Les out-
siders devraient de ce fait être favorables à la déréglementation. Les auteurs ob-
servent pourtant que, dans les pays en développement, ceux-ci sont au contraire 
très majoritairement attachés à la protection de l’emploi. Ils plaident donc pour 
une remise en question de l’opposition traditionnelle entre insiders et outsiders et 
pour une meilleure prise en compte d’aspects comme la mutualisation des gains, 
les transitions professionnelles, l’équité ou le pouvoir de l’employeur.

Mots-clés: marchés du travail, droit du travail, théorie néoclassique, pays en 
développement, équité, efficience.

1. Introduction
Dans les pays en développement, près de 70  pour cent des travailleurs oc-
cupent un emploi informel (OIT, 2019), le plus souvent précaire, instable et fai-
blement rémunéré. Ces travailleurs sont privés de droits et ne bénéficient pas 
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de  conditions de travail décentes. Certains ont été embauchés au noir tandis que 
d’autres travaillent à leur propre compte faute de trouver d’autres moyens de 
subsistance. Ces deux catégories de travailleurs constituent, avec les chômeurs, 
ce que l’on appelle les outsiders. 

Les causes de ce phénomène sont abondamment débattues dans les travaux 
d’économie politique. L’une des thèses les plus répandues veut que le sort des 
outsiders soit avant tout imputable aux salariés en poste et dotés d’un contrat en 
bonne et due forme (les insiders) et au pouvoir de négociation que leur confère 
la législation sur la protection de l’emploi (LPE). Selon les tenants de la théo-
rie des insiders-outsiders (voir par exemple Lindbeck et Snower, 2002), la ré-
glementation du travail a beau nuire au bien-être global, elle existe soit parce 
que l’électeur médian est un insider (un travailleur déclaré protégé par la LPE), 
soit parce que les insiders sont surreprésentés dans le processus politique du 
fait de leur capacité à s’organiser collectivement. Autrement dit, les outsiders 
souhaiteraient abolir la LPE parce qu’elle les pénalise, mais ils ne possèdent 
pas le pouvoir de négociation nécessaire pour faire valoir leurs préférences 
dans le Code du travail. Persson et Tabellini (2000, p. 147) exposent clairement  
cet argument:

Les électeurs divergent sur la flexibilité des licenciements selon qu’ils sont en em-
ploi ou au chômage: les insiders occupent un emploi et veulent le garder, si bien 
qu’ils sont hostiles à la flexibilité, alors que les outsiders, au chômage, y sont fa-
vorables car cela accroît leurs chances de se faire embaucher. Or, les chômeurs 
étant minoritaires, la politique d’équilibre est choisie de manière à satisfaire les 
électeurs en emploi.

Ce raisonnement repose sur l’idée que les employeurs sont dépourvus de 
pouvoir économique et politique et que la distinction entre insiders et outsi-
ders organise le droit du travail (Rueda, 2005). Dans cet article, nous nous pro-
posons d’interroger la théorie qui domine pour expliquer l’économie politique 
de la LPE1. Nous exploitons les enquêtes disponibles et collectons de nouvelles 
données brutes afin de présenter un fait stylisé peu mentionné jusqu’ici dans 
la littérature: dans les pays en développement, contrairement à ce que prédit le 
modèle insiders-outsiders, les outsiders adhèrent dans l’ensemble à la LPE. Nous 
montrons que toutes les catégories d’outsiders (à savoir les chômeurs, les sala-
riés non déclarés et les travailleurs indépendants peu qualifiés) sont très majo-
ritairement favorables à certaines composantes de cette législation, notamment 
la réglementation des licenciements, du salaire minimum et de la durée du tra-
vail. Les données que nous présentons indiquent en tout cas que la présence de 
LPE rigoureuses dans les pays en développement vient aussi de ce que tous les 
travailleurs, insiders comme outsiders, sont attachés à la protection de l’emploi, 
à rebours de la thèse dominante selon laquelle les insiders ne font que proté-
ger leurs intérêts. 

Nous avons choisi d’axer notre étude empirique sur les pays en développe-
ment, d’Amérique latine plus précisément, parce qu’ils possèdent des législations 

1 On serait en droit de se demander si le succès de la théorie des insiders-outsiders n’a pas 
joué un rôle dans les déréglementations successives du marché du travail. Cette question, fort inté-
ressante, dépasse toutefois le cadre de cet article.
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du travail dans l’ensemble plus rigoureuses que les pays développés (Heckman 
et Pagés, 2004). Selon le rapport de la Banque mondiale Doing Business 2010 
(Banque mondiale, 2009)2, les pays de l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE) affichent un degré de protection inférieur à 
la moyenne (81 sur 183 pays), tandis que les pays d’Amérique latine se situent 
dans le bas du classement, au-delà de la 125e place. Les États-Unis arrivent en 
tête (degré de réglementation le plus faible) et le Venezuela en 183e et dernière 
position. Du point de vue de la théorie des insiders-outsiders, on pourrait donc 
s’attendre à observer un clivage très marqué entre les insiders, qui souhaitent 
une meilleure protection de l’emploi, et les outsiders, qui souhaitent un meil-
leur accès aux emplois.

Notre fait stylisé constitue une énigme de taille au regard de l’économie 
politique de la LPE dans les pays en développement: pourquoi les outsiders se-
raient-ils favorables à la LPE alors que, selon le modèle insiders-outsiders, cette 
législation nuit à leur bien-être en les empêchant d’accéder à un emploi formel? 
Les auteurs qui s’intéressent aux différences entre insiders et outsiders partent 
souvent de la théorie néoclassique qui les oppose pour expliquer des éléments 
autres que la LPE (Wibbels et Ahlquist, 2011; Carnes et Mares, 2014). Pour notre 
part, nous accordons une attention particulière à la principale prédiction de la 
théorie, à savoir que les outsiders devraient être résolument hostiles à la LPE, 
et nous constatons le contraire. Notre apport théorique consiste à analyser sys-
tématiquement les différentes raisons pour lesquelles les outsiders pourraient 
être favorables à la LPE et à expliquer en quoi ces raisons remettent en cause 
la validité du modèle insiders-outsiders. Nous en concluons qu’on ne peut divi-
ser la main-d’œuvre en insiders et outsiders pour expliquer les caractéristiques 
du droit du travail (et d’autres politiques sociales apparentées) sans prendre en 
compte les conditions théoriques qui font que les préférences des insiders et des 
outsiders divergent ou convergent.

La suite de notre article est organisée comme suit. Dans la deuxième partie, 
nous interrogeons les hypothèses économiques et politiques du modèle insiders-
outsiders et passons en revue la littérature empirique. Dans la troisième, nous 
présentons des éléments inédits montrant que les outsiders sont favorables à 
la LPE. Dans la quatrième partie, nous revenons sur les hypothèses du modèle 
insiders-outsiders, que nous examinons l’une après l’autre, afin de voir dans 
quelle mesure la prédiction selon laquelle les outsiders sont hostiles à la LPE 
reste valable. Dans la cinquième et dernière partie, nous esquissons quelques 
pistes de recherche.

2 C’est la dernière édition de cette série de rapports qui établit un classement des pays en 
fonction du degré de protection des travailleurs, les pays ayant les niveaux de réglementation les 
plus faibles étant les mieux classés.
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2. La littérature sur la théorie des insiders-outsiders
2.1.  Hypothèses économiques: le marché  

du travail néoclassique
Dans sa formulation canonique, le modèle insiders-outsiders a pour cadre un 
marché du travail concurrentiel néoclassique où l’équilibre entre l’offre et la 
demande se réalise par l’ajustement du salaire, si bien qu’il n’y a pas de chô-
mage. Les entreprises se trouvent dans la position d’«accepteurs de salaire» (elles 
doivent accepter le salaire du marché) et, à l’équilibre, le salaire est égal à la 
productivité marginale du travail. Quand l’existence d’une réglementation (sa-
laire minimum, congés payés, indemnités de licenciement, etc.) fait que le coût 
d’un salarié devient supérieur à sa productivité, la demande de travail tombe 
au-dessous de son niveau d’équilibre du marché, ce qui crée du chômage. Les 
travailleurs privés d’emploi, qui peuvent exercer des activités informelles non 
réglementées et faiblement rémunérées, constituent ce que l’on appelle les out-
siders. Les personnes qui ont la chance d’occuper un emploi, assorti désormais 
d’un salaire et d’avantages plus élevés, constituent les insiders3.

Dans ces conditions, la réglementation avantage clairement les insiders au 
détriment des outsiders, et tous les travailleurs le savent. La suppression ou l’as-
souplissement de la réglementation améliorerait le sort économique des outsi-
ders dans la mesure où cela faciliterait leur accès à un emploi stable. Si l’on part 
du principe que les travailleurs sont des individus rationnels, bien informés, ma-
térialistes et soucieux avant tout de leur intérêt personnel (autrement dit, qu’ils 
ont un comportement d’homo economicus), les outsiders devraient dans ces 
conditions être hostiles à la réglementation et favorables à la déréglementation.

2.2.  Hypothèses politiques: un employeur  
sans pouvoir de marché

Dans la vision de politique économique classiquement associée au modèle in-
siders-outsiders, et plus spécifiquement au rôle de la LPE, on se fonde sur la 
théorie de l’électeur médian (Persson et Tabellini, 2000; Saint-Paul, 2002). Dans 
ce modèle, les individus se répartissent naturellement entre ceux qui ont un 
emploi (insiders) et ceux qui sont au chômage (outsiders), et les chômeurs sont 
minoritaires. Étant donné que la protection de l’emploi favorise les insiders au 
détriment des outsiders, l’électeur décisif est favorable à une réglementation des 
licenciements plus stricte que ne le souhaitent les outsiders. Mais plus stricte 
dans quelle mesure? Les outsiders ne souhaitent pas que le licenciement n’ait 

3 Dans leur formulation initiale, Lindbeck et Snower (1988 et 1989) distinguaient trois types 
de coûts de rotation de la main-d’œuvre: les coûts «liés à la production» tels que les coûts de recru-
tement, d’embauche et de formation; les coûts liés au fait que les insiders coopèrent entre eux mais 
harcèlent les nouvelles recrues qui proposent de travailler pour un salaire moindre; et les coûts 
«liés à la rente» tels que les indemnités de licenciement, le système d’ancienneté, le préavis et 
d’autres formes de protection légale contre le licenciement. En d’autres termes, dans la version 
d’origine, le pouvoir de marché des insiders ne découle pas uniquement de la législation. Cepen-
dant, l’hypothèse qui nous intéresse ici, à savoir que les outsiders sont forcément opposés à la LPE, 
reste compatible avec cette vision.
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aucun coût, car l’avantage qu’ils tireraient de la création d’emplois en l’absence 
de LPE pourrait être trop faible par rapport à celui qu’ils tireraient d’une des-
truction d’emplois réduite par une LPE rigoureuse (Saint-Paul, 1996). De son 
côté, l’insider médian n’est pas favorable à une réglementation trop stricte car 
ses coûts (risque de faillite de l’entreprise, effets négatifs sur l’innovation et la 
croissance, augmentation du chômage) peuvent l’emporter sur ses avantages: 
«s’ils se retrouvent au chômage à l’avenir, ils devront attendre plus longtemps 
pour retrouver un emploi» (Persson et Tabellini, 2000, p. 147). Par conséquent, 
il existe effectivement un écart entre le choix de l’électeur médian et les préfé-
rences des outsiders, mais il est faible.

Si le théorème de l’électeur médian s’applique, il en découle que, toutes 
choses égales par ailleurs, les pays affichant des niveaux élevés d’emploi infor-
mel et de chômage, autrement dit les pays où l’électeur médian est un outsider, 
devraient plutôt avoir une législation du travail moins protectrice. De même, si, 
dans un État où la LPE est relativement contraignante, l’électeur médian passe 
du statut d’insider à celui d’outsider, comme cela pourrait se produire dans un 
pays en développement subissant un choc économique majeur, le choix poli-
tique devrait se porter sur une réforme à la baisse de la LPE.

Dans la version initiale du modèle insiders-outsiders, toutefois, les insi-
ders sont aussi supposés avoir davantage de pouvoir de négociation que les 
employeurs et que les outsiders, du fait de la protection que leur confère la LPE 
(Saint-Paul, 1996). On peut dès lors envisager un autre modèle de politique du 
marché du travail dans lequel les insiders créent des syndicats et deviennent 
une base électorale solide, capable de mobiliser différents types d’électeurs. De 
ce fait, les partis et les gouvernements sociaux-démocrates qui s’appuient po-
litiquement sur un électorat syndiqué protégeraient les intérêts des insiders 
même si les outsiders sont majoritaires (Rueda, 2005). La différence entre les 
deux modèles est la suivante: dans le modèle de l’électeur médian, les outsiders 
votent simplement en faveur d’une réforme dérégulatrice qui augmentera leurs 
chances de trouver un meilleur emploi, tandis que dans le modèle de la base 
électorale les préférences des outsiders en matière de LPE sont fonction de l’uti-
lité découlant à la fois d’un marché du travail plus flexible et des conséquences 
non négligeables d’un affaiblissement des syndicats. Comme nous le verrons 
plus bas, dans la partie 4.4, les préférences des outsiders en matière de protec-
tion de l’emploi devraient tenir compte de l’effet de la LPE sur le pouvoir des 
syndicats si l’hypothèse de l’«absence de pouvoir des employeurs» du modèle 
insiders-outsiders est assouplie.

Plusieurs auteurs ont réexaminé les implications politiques du clivage insi-
ders-outsiders dans les pays en développement sous l’angle des «variantes du 
capitalisme» (Schneider et Karcher, 2010; Wibbels et Ahlquist, 2011). Parallè-
lement, Rueda, Wibbels et Altamirano (2015) expliquent la persistance d’une 
réglementation du travail stricte par le poids politique des insiders syndiqués 
plutôt que par la distribution des préférences en matière de marché du travail. 
En substance, ces auteurs partent du principe qu’il existe un conflit sur le mar-
ché du travail, mais soulignent l’incapacité des outsiders à exprimer leurs pré-
férences et leurs revendications politiques.
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Ces théories communément admises nous placent face à un paradoxe de 
taille. En effet, si le modèle insiders-outsiders prédit que ces deux catégories de 
travailleurs doivent s’opposer au sujet de la LPE, la réalité des pays en dévelop-
pement montre plutôt une forte convergence des préférences à l’égard d’autres 
politiques du marché du travail, qui ne relèvent pas de cette législation. Cela 
pourrait être tout à fait compatible avec le modèle insiders-outsiders dans la me-
sure où les transferts en espèces permettent, par exemple, d’atténuer les effets 
d’une LPE rigoureuse qui avantage les insiders au détriment des outsiders. Les 
préférences en matière de LPE devraient toutefois continuer à diverger. Nous 
montrons ci-dessous que ce n’est pas le cas. Les outsiders sont favorables à la 
fois à la LPE et aux syndicats, qui confèrent l’essentiel de leur pouvoir de négo-
ciation aux insiders. 

2.3. Les études empiriques
L’abondante littérature consacrée au modèle insiders-outsiders possède deux 
grandes caractéristiques qui nous intéressent particulièrement ici. D’une part, 
elle porte généralement sur des domaines d’action autres que la LPE elle-même; 
d’autre part, elle s’intéresse quasi exclusivement aux divergences entre insiders 
et outsiders, au lieu de chercher à vérifier si les outsiders sont réellement hostiles 
à la législation protectrice de l’emploi, comme le prédit le modèle. Nous passons 
brièvement en revue la littérature existante et montrons que même les contemp-
teurs du modèle insiders-outsiders ont sans doute négligé un point essentiel, à 
savoir que la majorité des outsiders sont favorables, et non opposés, à la LPE.

Les notions d’insiders et d’outsiders en sont venues à recouvrir deux grandes 
catégories de travailleurs: ceux qui ont un emploi stable et ceux qui ont un em-
ploi précaire. On considère généralement comme des insiders les salariés qui 
occupent un emploi stable, tandis que les chômeurs, les salariés en contrat à 
durée déterminée ou à temps partiel subi sont considérés comme des outsiders 
(Lindbeck et Snower, 2001; Saint-Paul, 2002; Rueda, 2005). L’intuition est que 
les outsiders englobent tous les travailleurs pour qui la LPE constitue une bar-
rière à l’entrée qui les empêche d’accéder à un emploi de qualité, stable et pro-
tégé. On parle de dualisme du marché du travail à propos de ce processus de 
segmentation croissante entre emplois stables et emplois précaires (Saint-Paul, 
2002; Palier et Thelen, 2010).

Alors que le modèle insiders-outsiders a une incidence directe et indéniable 
sur les préférences en matière de protection de l’emploi, les travaux d’écono-
mie politique ont plutôt porté sur les préférences à l’égard de mesures visant 
soit à protéger les chômeurs moyennant le versement de prestations (poli-
tiques passives du marché du travail), soit à les aider à trouver un emploi (poli-
tiques actives du marché du travail) (Rueda, 2005 et 2007). D’autres auteurs se 
sont intéressés aux différences entre insiders et outsiders en matière de choix 
partisan (Lindvall et Rueda, 2014) et de politiques redistributives (Burgoon et 
Dekker, 2010; Carnes et Mares, 2014)4. Étonnamment, les études portant expres-
sément sur les préférences en matière de LPE sont rares et se limitent aux pays 

4 Voir Schwander (2019) pour une revue de la littérature.
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 développés (Häusermann, Kemmerling et Rueda, 2020; Duman et Kemmerling, 
2020; Biegert, 2019)5. Les travaux de Berens et Kemmerling (2019), que nous pré-
senterons plus loin, constituent une exception.

En outre, les auteurs qui analysent les préférences individuelles s’attachent 
souvent à déterminer si les différences entre insiders et outsiders sont signifi-
catives à la marge au lieu de chercher à savoir si les exclus du marché du tra-
vail sont résolument hostiles aux privilèges des insiders. Par exemple, Rueda 
(2005, p. 65) justifie le modèle insiders-outsiders en indiquant que, selon l’en-
quête  Eurobaromètre, 64 pour cent des insiders de 16 pays de l’OCDE jugent la 
«sécurité de l’emploi» très importante dans le travail, alors que les outsiders ne 
sont que 58 pour cent à être de cet avis. Outre le fait que les données en question 
ne portent pas directement sur la LPE, l’écart entre les deux groupes reste mince, 
sans compter que les outsiders qui aspirent à la sécurité de l’emploi constituent 
la majorité. Emmenegger (2009) analyse la même question tirée de l’enquête 
1997 de l’International Social Survey Programme (ISSP), et conclut que les in-
siders sont le groupe qui attache le plus d’importance à la sécurité de l’emploi, 
tandis que les salariés en contrat de durée déterminée (CDD) ou à temps partiel 
et les inactifs sont plus réservés, et que les chômeurs se situent quelque part 
entre les deux. Qui plus est, les données des deux études mentionnées ci-dessus 
livrent des informations sur ce à quoi les travailleurs attachent de l’importance 
dans le travail. Pour tester le modèle insiders-outsiders, il faudrait disposer de 
données sur les préférences des travailleurs sur des aspects du droit du travail 
tels que les indemnités et les règles de licenciement, ou le salaire minimum.

Dans une étude éclairante, Guillaud et Marx (2014) analysent le soutien à 
la protection de l’emploi dans un contexte électoral en France. Les répondants 
donnent leur opinion sur des réformes réellement envisagées dans un pays où 
le marché du travail est segmenté (Palier et Thelen, 2010) et les licenciements 
strictement réglementés (Venn, 2009). Guillaud et Marx ne constatent aucune 
différence selon que les travailleurs sont en CDD (outsiders) ou en contrat de 
durée indéterminée (CDI) (insiders), tandis que les chômeurs (outsiders) sont 
environ 11 points de pourcentage plus susceptibles de soutenir le contrat de tra-
vail unique (c’est-à-dire la déréglementation) que les salariés en CDI. Svalund, 
Saloniemi et Vulkan (2016) analysent de leur côté les préférences en matière de 
LPE dans les pays nordiques et observent que les insiders sont encore plus favo-
rables à la déréglementation que les outsiders. 

Plusieurs chercheurs ont suivi la logique insiders-outsiders dans des études 
sur les pays en développement, mais pour étudier les choix relatifs aux politiques 
de protection sociale. On trouve aussi des études tendant à faire apparaître des 
différences importantes dans les choix de protection sociale des travailleurs for-
mels et des travailleurs informels, notamment Carnes (2014), Berens (2015) et 

5 Voir le recueil d’articles publié sous la direction de Häusermann, Kemmerling et Rueda 
(2020). Ce recueil a pour but d’attirer l’attention des chercheurs en politique comparée sur les im-
portantes mutations structurelles qu’ont connues les marchés du travail dans les démocraties capi-
talistes avancées de l’OCDE. Les auteurs soulignent l’importance de l’évaluation subjective du risque, 
des formes continues d’exposition au risque, des considérations psychologiques et des conflits asy-
métriques entre deux camps qui ne disposent pas des mêmes ressources organisationnelles ou 
identitaires.
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Holland et Schneider (2017). Pour une vision opposée des choses, voir Baker et 
Velasco-Guachalla (2018). Les recherches sur les préférences en matière de LPE 
sont étonnamment limitées en revanche, et nous ne pouvons que nous référer 
aux différentes affirmations en usage dans la littérature.

Certains auteurs remontent dans leur argumentation aux États développe-
mentistes et aux origines du dualisme dans les pays en développement. Cette 
argumentation repose sur l’idée que l’industrialisation par substitution des im-
portations a créé des marchés du travail non concurrentiels (Haggard, 1990; 
Murillo, 2000). Le risque de ne pas pouvoir occuper un emploi industriel pro-
tégé s’est donc accru (Iversen et Soskice, 2001) et, avec lui, les revendications 
en faveur d’une législation sur la protection de l’emploi et de régimes d’assu-
rance sociale généreux (Wibbels et Ahlquist, 2011), qui ont persisté même après 
les réformes successives du marché du travail (Murillo et Schrank, 2005). Cette 
perspective ne permet toutefois pas d’expliquer pourquoi les outsiders soutien-
draient la LPE.

Plusieurs critiques ont été formulées à l’égard de la théorie des insiders-
outsiders et de ses prédictions sur les préférences des travailleurs: les outsiders 
seraient trop optimistes quant à leurs chances de trouver un bon emploi stable 
(Guillaud et Marx, 2014); les hypothèses concernant la rationalité des travail-
leurs seraient fortes (Emmenegger, 2009); la théorie ne tiendrait pas compte de 
l’ensemble des mesures complexes proposées par les partis politiques (Svalund, 
Saloniemi et Vulkan, 2016) ni de la crainte des outsiders d’une éventuelle rupture 
de l’équilibre des pouvoirs entre capital et travail (Tsakalotos, 2004)6. Toutes ces 
critiques offrent des pistes pour comprendre pourquoi, dans les pays en déve-
loppement, les outsiders que sont les travailleurs informels peuvent être favo-
rables plutôt qu’hostiles à la LPE. Les observations ne portent toutefois que sur 
les pays développés et, plus important encore, elles ne mettent pas en évidence 
l’existence éventuelle de défaillances du marché. Ces analyses négligent le fait 
que les réglementations du travail peuvent augmenter à la fois l’emploi et l’effi-
cacité, en servant aussi bien l’intérêt des insiders que celui des outsiders, dans 
les situations où les employeurs ont un pouvoir de monopsone.

Une étude récente mérite d’être mentionnée à ce stade. Berens et  Kemmerling 
(2019) analysent comme nous les opinions des travailleurs à l’égard du droit 
du travail dans 18 pays d’Amérique latine en exploitant quatre vagues de l’en-
quête Latinobarómetro7. En outre, ils étudient spécifiquement les différences 
 d’opinions entre travailleurs formels et travailleurs informels. Ils constatent que 
de vastes pans de la société considèrent que le droit du travail protège les travail-
leurs. Dans le même temps, ils estiment qu’il existe un petit écart en faveur des 
travailleurs formels, qui évalueraient la fonction protectrice du droit du travail 
de manière plus positive que les travailleurs informels. Bien qu’il s’agisse d’une 
contribution utile, l’insuffisance des données empêche un test plus robuste de 
la théorie des insiders-outsiders, comme le reconnaissent les auteurs. L’enquête 

6 La socialisation politique pendant l’enfance est un autre argument invoqué pour contester 
le modèle de préférences des travailleurs de la théorie des insiders-outsiders (Wehl, 2019).

7 Voir, pour plus d’informations, le site de Latinobarómetro, à l’adresse https://www.latino 
barometro.org/lat.jsp. 

https://www.latinobarometro.org/lat.jsp
https://www.latinobarometro.org/lat.jsp
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pose la question suivante: «Dans quelle mesure pensez-vous que les travailleurs 
se sentent protégés par le droit du travail en/au [nom du pays]?». Pour tester 
correctement l’hypothèse insiders-outsiders, il faudrait demander à la personne 
interrogée si elle est favorable ou non à la réglementation du travail.

3.  Notre fait stylisé: dans les pays  
en développement, les outsiders  
soutiennent la LPE

L’opinion des employeurs et des experts à propos de la réglementation du tra-
vail est recueillie dans plusieurs enquêtes, dont l’enquête auprès des entreprises 
(Enterprise Survey) et le rapport Doing Business de la Banque mondiale. En re-
vanche, l’opinion des travailleurs des pays en développement n’a quasiment ja-
mais été sollicitée. À notre connaissance, elle ne l’a été que dans l’enquête 2008 
du projet sur l’opinion publique en Amérique Latine (Latin American Public 
Opinion Project, LAPOP)8 et dans les enquêtes 2006 et 2016 du programme inter-
national d’enquêtes sociales (International Social Survey Programme, ISSP)9. La 
question du LAPOP porte sur le salaire minimum et celle de l’ISSP sur la durée 
légale du travail. Nous y ajoutons les données que nous avons collectées sur les 
préférences en matière d’indemnités de licenciement. Toutes ces données, mal-
gré leurs limites, montrent clairement que, dans les pays en développement, les 
outsiders sont très majoritairement favorables à la LPE10.

3.1.  Salaire minimum et durée du travail: les préférences 
exprimées dans les enquêtes disponibles

Dans son enquête de 2008, le LAPOP a posé la question suivante en Argentine, 
au Chili et au Venezuela: «Pensez-vous qu’une hausse du salaire minimum amé-
liorerait votre situation professionnelle?». Les personnes interrogées pouvaient 
répondre par «oui» ou par «non». La figure 1 indique la proportion d’outsiders 
(définis comme des salariés dépourvus de contrat de travail) qui ont répondu 
«oui». Dans les trois pays, la majorité des outsiders étaient favorables à une 
revalorisation du salaire minimum. Ils ne pensaient pas qu’elle puisse nuire à 
leur situation professionnelle, comme le prédit la théorie des insiders-outsiders.

8 LAPOP Lab, 2008, The Americas Barometer, www.vanderbilt.edu/lapop.
9 Voir ISSP Research Group, 2008, International Social Survey Programme: Role of Govern-

ment IV – ISSP 2006, GESIS Data Archive, Cologne, ZA4700 Data file Version 1.0.0. doi:10.4232/1.4700; 
et 2018, International Social Survey Programme: Role of Government V – ISSP 2016, GESIS Data 
Archive, Cologne, ZA6900 Data file Version 2.0.0, doi:10.4232/1.13052.

10 Nous présentons ici des estimations du soutien à la LPE pour deux catégories d’outsiders: 
les chômeurs et les salariés non couverts par la législation du travail. Dans les pays en développe-
ment, toutefois, beaucoup de travailleurs indépendants peu qualifiés méritent eux aussi d’être consi-
dérés comme des outsiders. Ils exercent le plus souvent à leur compte faute d’avoir trouvé un 
emploi formel et préféreraient travailler en tant que salariés déclarés (Anchorena et Ronconi, 2014; 
Margolis, 2014). Nous calculons donc également des estimations pour les travailleurs indépendants 
n’ayant pas achevé leurs études secondaires et nous constatons qu’ils sont eux aussi majoritaire-
ment favorables à la LPE (les résultats sont disponibles sur demande auprès des auteurs).

http://www.vanderbilt.edu/lapop
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Les données du LAPOP présentent au moins deux limites. Premièrement, 
elles ne permettent pas de distinguer les personnes qui pensent qu’une hausse 
du salaire minimum serait sans effet sur leur bien-être de celles qui pensent 
qu’elle leur serait préjudiciable, comme le prédit le modèle insiders-outsiders. 
Deuxièmement, la question n’a pas été posée aux chômeurs.

En 2006 et 2016, les personnes interrogées dans le cadre de l’ISSP devaient 
indiquer si elles étaient favorables ou défavorables à la mesure consistant à ré-
duire la durée du travail pour créer des emplois. Là où cela devient intéressant, 
c’est que la question était posée y compris aux chômeurs, et que l’enquête était 
administrée dans de nombreux pays en développement11. Elle comporte néan-
moins quelques limites. Tout d’abord, si les répondants pouvaient théoriquement 
se prononcer pour ou contre cette proposition, la formulation de la question les 
incitait plutôt à s’y dire favorables – qui s’opposerait à une réforme qui crée des 
emplois? Deuxièmement, on ne peut distinguer les salariés formels des salariés 
informels (c’est-à-dire couverts ou non par la législation du travail). Enfin, il peut 
être moins intéressant de tester les préférences en matière de durée légale du 
travail qu’en matière de salaire minimum et de règles de licenciement.

La figure 2 présente les résultats pour les chômeurs. Nous avons rassemblé 
les deux vagues de l’enquête et regroupé les travailleurs par continent; quali-
tativement, cependant, l’observation est la même pour tous les pays. Une fois 
de plus, les outsiders sont majoritairement favorables à la réglementation du 
travail.

L’enquête Latinobarómetro comporte une question sur les syndicats. Selon 
la théorie des insiders-outsiders, les syndicats s’attachent à préserver les intérêts 
des insiders, en leur conférant un pouvoir de négociation accru, en leur fournis-
sant des moyens de pression (la menace de grève par exemple) qui renforcent 
leur rente de situation, en renchérissant les coûts d’embauche et de licencie-
ment et en faisant respecter la LPE (Lindbeck et Snower, 1989). Il en découle, 

11 À savoir le Chili, la République dominicaine, le Suriname et le Venezuela, en Amérique la-
tine; la Géorgie, l’Inde, les Philippines, la Thaïlande et la Turquie, en Asie; et l’Afrique du Sud.

Source: Calculs réalisés par les auteurs à partir des données du LAPOP (2008).

Figure 1. Proportion des salariés sans contrat de travail qui sont favorables à 
une augmentation du salaire minimum, 2008 (en pourcentage)
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selon la théorie des insiders-outsiders, que les outsiders devraient être hostiles 
aux syndicats.

La figure 3 indique la proportion de chômeurs qui disent être «tout à fait 
d’accord» ou «plutôt d’accord» avec l’énoncé «Les travailleurs ont besoin de syn-
dicats forts pour protéger les salaires et les conditions de travail». En moyenne, 
77 pour cent des chômeurs d’Amérique latine soutiennent les syndicats, puisque 
seuls 23 pour cent se disent «plutôt pas d’accord» ou «pas du tout d’accord» avec 
l’énoncé.

Note: Données regroupées issues des vagues 2006 et 2016 de l’enquête ISSP. La liste des pays figure à la note 11.
Source: Calculs réalisés par les auteurs à partir des données des enquêtes ISSP (2008 et 2018).

Figure 2. Opinion des chômeurs à propos de la réduction du temps de travail, 
2006 et 2016 (en pourcentage)

60

80

100

40

%

0

20

Asie

21,3 25,5

53,2

20,2 19,6

60,2

32,2

13,3

54,5

Amérique latine Afrique du Sud

Ni favorable, ni défavorableDéfavorable Favorable

Source: Calculs réalisés par les auteurs à partir des données du Latinobarómetro (2002).

Figure 3. Proportion de chômeurs qui disent être «tout à fait d’accord» 
ou «plutôt d’accord» avec l’énoncé «Les travailleurs ont besoin 
de syndicats forts pour protéger les salaires et les conditions 
de travail», 2002 (en pourcentage)
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3.2.  Indemnités de licenciement: les préférences  
exprimées dans notre enquête

Afin de fournir des éléments de preuve supplémentaires, nous avons collecté 
des données primaires. Notre objectif était moins d’estimer des paramètres de 
la population que d’obtenir à moindre coût des indications à partir de questions 
destinées à recueillir les préférences en matière de réforme de la LPE dans les 
pays d’Amérique latine. Nous avons utilisé une méthode transparente et peu 
coûteuse aisément transposable ailleurs.

En 2016, nous avons mené un sondage rapide dans les gares de Buenos 
Aires, en Argentine. Sur les 1 000 personnes sollicitées, 795 ont accepté de ré-
pondre à l’enquête12. La question était la suivante: «Selon vous, faudrait-il aug-
menter l’indemnité légale de licenciement, la maintenir en l’état ou la baisser?». 
La grande majorité des outsiders – à savoir les chômeurs et les salariés informels 
(définis comme les salariés non affiliés au régime d’assurance-maladie obliga-
toire) – se sont dits favorables à une augmentation de l’indemnité de licencie-
ment (figure  4). Seuls 4  pour cent des chômeurs et 2  pour cent des salariés 
informels se sont prononcés en faveur d’une réduction, comme le prédit le mo-
dèle insiders-outsiders.

Il est permis de penser que notre échantillon des gares de Buenos Aires 
était issu d’un groupe relativement homogène de travailleurs urbains. Nous 
avons donc cherché à recueillir des preuves supplémentaires et avons mené 
en 2017 des enquêtes en ligne dans quatre pays d’Amérique latine (Argentine, 
Chili,  Colombie et Mexique). Ces données, collectées dans des environnements 
politiques et institutionnels différents, sont venues confirmer nos conclusions 
précédentes. Notre observation a porté sur 547 actifs. Les outsiders étaient soit 

12 L’agglomération de Buenos Aires possède un vaste réseau de trains de banlieue. En semaine, 
des centaines de milliers de personnes font quotidiennement la navette entre leur domicile dans 
le Grand Buenos Aires et leur lieu de travail dans le centre de la capitale. Notre échantillon était 
représentatif de la population active. Ainsi, 30 pour cent des salariés de notre échantillon n’étaient 
pas couverts par l’assurance-maladie, contre 31 pour cent dans l’Encuesta permanente de hogares 
(EPH), la principale enquête auprès des ménages menée en Argentine. 
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Source: Données recueillies par les auteurs dans des gares de Buenos Aires, en Argentine. 

Figure 4. Préférences des chômeurs et des salariés informels
à propos de l’indemnité légale de licenciement en Argentine, 2016 
(en pourcentage)
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des chômeurs, soit des salariés qui ne cotisaient pas au régime de retraite obli-
gatoire13. Les échantillons de nos enquêtes en ligne n’étaient assurément pas 
représentatifs: leurs membres étaient plus jeunes et plus diplômés (les partici-
pants avaient effectué en moyenne 15,3 années de scolarité, contre 9,7 pour l’en-
semble de la population), et la proportion de salariés informels parmi eux était 
moindre (23 pour cent dans l’échantillon, contre 39 pour cent dans l’ensemble de 
la population). Autrement dit, les outsiders des échantillons de nos enquêtes en 
ligne étaient, a priori, les moins susceptibles de se montrer favorables à la LPE. 

La question était formulée ainsi: «On débat dernièrement dans le pays de la 
nécessité de revoir le montant de l’indemnité de licenciement. Certains estiment 
que le coût du licenciement est trop élevé pour l’employeur. D’autres pensent 
au contraire qu’il faudrait augmenter l’indemnité de licenciement. Selon vous, 
faudrait-il augmenter l’indemnité légale de licenciement, la maintenir en l’état 
ou la baisser?».

Les résultats sont présentés dans la figure 5. Une fois de plus, la majorité des 
outsiders, à savoir les chômeurs et les travailleurs informels – définis ici comme 

13 Les participants ont été recrutés entre le 10  avril et le 1er  mai 2017 via une annonce en 
ligne (sur Facebook Business) et redirigés vers notre enquête sur la plateforme de sondage  Qualtrics. 
La page de destination comportait un formulaire de consentement éclairé. Il fallait en accepter les 
termes pour pouvoir répondre à l’enquête.

La maintenir en l’étatLa baisser L’augmenter
Source: Données recueillies par les auteurs au moyen d’enquêtes en ligne.

Figure 5. Préférences des chômeurs et des salariés informels à propos 
de l’indemnité légale de licenciement, 2017 (en pourcentage)
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les salariés ne cotisant pas au régime de retraite obligatoire – étaient favorables 
à une augmentation de l’indemnité de licenciement. En moyenne, seuls 8 pour 
cent des chômeurs et 12 pour cent des salariés informels étaient en faveur d’une 
réduction, ce qui contredit la prédiction de base du modèle insiders-outsiders.

4.  Assouplissement des hypothèses  
du modèle insiders-outsiders

La théorie des insiders-outsiders repose sur l’hypothèse d’un marché du travail 
concurrentiel néoclassique dans lequel l’électeur médian est un salarié formel 
qui tire avantage de la LPE. Dans ce cadre, les outsiders (soit des chômeurs, soit 
des salariés exclus de la LPE) devraient être clairement hostiles à la réglementa-
tion et favorables à la déréglementation. Or, nos données indiquent au contraire 
que les outsiders sont très majoritairement favorables à la réglementation. Cela 
nous amène à interroger les hypothèses du modèle canonique insiders-outsiders. 
Nous montrons dans cette section qu’en assouplissant certaines hypothèses on 
comprend mieux pourquoi les outsiders sont attachés à la LPE. Nous passons 
ensuite rapidement en revue la littérature empirique afin d’évaluer la pertinence 
des nouvelles hypothèses que nous poserons.

4.1. Pouvoir de marché de l’employeur
Le modèle insiders-outsiders repose sur l’hypothèse d’un marché du travail 
concurrentiel sur lequel l’employeur n’a pas de prise. Mais, si l’employeur dis-
pose bel et bien d’un pouvoir de marché, les prédictions du modèle standard ne 
peuvent pas se vérifier. La question est connue au moins depuis Stigler et son 
article fondateur (1946) où il montrait que, en situation de monopsone – terme 
forgé en 1933 par Robinson (1969, p. 215) –, un salaire minimum fixé à un niveau 
raisonnable peut en réalité promouvoir l’emploi, au profit des insiders comme 
des outsiders. Le mécanisme qui conduit à cet effet est simple. Dans un monop-
sone, l’acheteur peut tirer les salaires vers le bas en demandant moins d’emploi, 
et donc en se déplaçant vers le bas de la courbe d’offre de travail. En contrai-
gnant l’acheteur en situation de monopsone à verser un salaire plus élevé, on 
remonte sur la courbe et on élève les niveaux d’emploi, à condition que cette 
rémunération reste inférieure au salaire concurrentiel.

Le modèle de Stigler a été considérablement élargi pour y intégrer des pers-
pectives plus récentes telles que la théorie de la prospection d’emploi, avec la 
référence désormais classique à Manning (2003). Basu, Chau et Kanbur (2010) 
ont encore développé la théorie pour y intégrer la question de l’application par-
tielle de la législation relative au salaire minimum, mais la conclusion de base 
reste valable: le pouvoir de l’employeur accroît considérablement la probabilité 
que des réglementations telles que le salaire minimum augmentent réellement 
l’emploi et profitent donc aux outsiders.

Les résultats empiriques sur l’incidence du salaire minimum sur l’emploi 
sont contrastés. Le débat empirique a été lancé à la suite de l’étude de Card et 
Krueger (1994), dont les résultats semblaient à l’époque contre-intuitifs, et qui 
ont été par la suite remis en cause par Neumark et Wascher (2008). Dans une 
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analyse récente de la littérature mondiale sur le salaire minimum et l’emploi, 
Bhorat, Kanbur et Stanwix (2017) soulignent la forte variation des résultats d’un 
pays à l’autre. Le principal enseignement à en tirer de notre point de vue est 
toutefois que la LPE ne nuit pas forcément aux intérêts des outsiders.

4.2. Mutualisation entre insiders et outsiders
Dans la littérature sur l’économie du travail, l’analyse classique veut que les insi-
ders et les outsiders soient des individus coupés les uns des autres. Les règles qui 
favorisent les insiders au détriment des outsiders sont donc clairement source 
de tensions. Et s’il existait au contraire des systèmes de partage, des liens fami-
liaux ou autres entre insiders et outsiders? Dans ce cas, dire, comme dans le 
modèle classique, que l’«avantage» des insiders représente un «coût» pour les 
outsiders serait une description inexacte de la réalité. Examinons ces systèmes 
de partage dans le cadre le plus favorable aux prédictions du modèle insiders-
outsiders, c’est-à-dire celui d’un marché du travail concurrentiel, et étudions 
l’effet de l’application d’un salaire minimum dans ce contexte.

Imaginons tout d’abord la population active comme une gigantesque famille 
au sein de laquelle tous les gains sont mutualisés. Ce qui compte dans ce cas, 
c’est la masse salariale totale. La distinction entre ceux qui perçoivent un salaire 
(les insiders) et ceux qui n’en perçoivent pas (les outsiders) importe peu. Ce qui 
nous intéresse ici, c’est l’effet du salaire minimum légal sur la masse salariale 
totale, et nous savons que celle-ci augmente avec le salaire lorsque l’élasticité de 
la demande de travail est inférieure à 1, ce qui est le cas empiriquement perti-
nent14. Si le partage est parfaitement équitable entre outsiders et insiders, les uns 
comme les autres seront favorables à un salaire minimum plus élevé. Si le par-
tage n’est pas parfaitement équitable, les outsiders ne reçoivent qu’une fraction, 
qui pourrait être suffisamment élevée pour les amener à soutenir la législation.

Quelle forme le partage entre insiders et outsiders prend-il dans les faits? Il 
peut s’effectuer au sein des organisations de travailleurs, qui disposent de caisses 
spéciales pour venir en aide à leurs membres privés d’emploi, financées par 
une cotisation prélevée sur les salaires. Mais le mécanisme de partage le plus 
évident a lieu au sein des familles et des ménages. Ce partage n’est pas parfait 
mais il existe (Kanbur, 2018)15. Dans la mesure où les ménages et les familles 

14 Dans son étude novatrice, Hamermesh (1993) passe en revue la littérature empirique et 
conclut que l’élasticité de la demande de travail par rapport au salaire à production constante est 
de –0,30. Une méta-analyse plus récente portant sur 105  études conclut à une élasticité médiane 
de –0,39 (Lichter, Peichl et Siegloch, 2015).

15 En Argentine, les insiders sont couverts avec leur conjoint et leurs enfants par l’assurance-
maladie obligatoire. Le conjoint d’un insider peut donc être favorable à la LPE même s’il est un 
outsider. Mais quelle est la part d’outsiders parmi les conjoints d’insiders? Selon la dernière enquête 
auprès des ménages disponible (EPH, 2e trimestre 2021), près de la moitié (45,7 pour cent) des chefs 
de ménage âgés de 18 à 64 ans sont des insiders et 57,5 pour cent des conjoints d’insiders sont des 
outsiders. Ces éléments semblent indiquer un partage substantiel entre insiders et outsiders au sein 
des ménages. Ce fait ne saurait toutefois expliquer à lui seul le large soutien dont bénéficie la LPE 
chez les outsiders, comme on l’a vu plus haut. Plus de la moitié des chefs de ménage sont des out-
siders (54,3 pour cent), et la plupart des conjoints d’outsiders (75,1 pour cent) le sont aussi. L’échan-
tillon était constitué de 47 085 personnes appartenant à 11 478 ménages. Les données sont disponibles 
à l’adresse www.indec.gob.ar.

http://www.indec.gob.ar
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comprennent à la fois des insiders et des outsiders et où il existe un partage au 
sein du ménage, il est probable que les outsiders soient favorables à une régle-
mentation qui, même à supposer qu’elle leur nuise à titre individuel, leur est 
bénéfique parce qu’elle profite aux insiders de leur ménage.

4.3. Passage du statut d’insider à celui d’outsider
Supposons que le modèle standard soit juste et que le marché du travail dispo-
nible soit effectivement concurrentiel au sens néoclassique du terme. Nous nous 
retrouverions alors dans une situation de segmentation entre insiders et outsi-
ders, les outsiders étant moins bien lotis que les insiders, avantagés par la légis-
lation. Et s’il existait des passerelles entre ces deux segments, et que personne 
ne soit assigné à vie à l’une ou l’autre de ces catégories? Dans ce cas, l’hostilité 
supposée des outsiders actuels à la réglementation, comme le veut la prédiction 
du modèle standard, serait amoindrie par le fait que le statut d’outsider n’est 
pas définitif. Les outsiders d’aujourd’hui sont susceptibles de bénéficier demain 
des avantages des insiders, à un degré qui dépendra des modalités de passage 
d’un statut à l’autre. La perspective du passage au statut d’insider augmenterait 
la valeur actualisée de la rémunération escomptée par les outsiders et tempére-
rait donc leur hostilité à la réglementation.

Dans quelle mesure toutefois ces transitions sont-elles une réalité dans les 
pays en développement? Antón, Hernández et Levy Algazi (2013, tableau 3) ob-
servent que, entre 2007 et 2008, 11 pour cent des travailleurs mexicains sont 
passés de l’emploi formel à l’emploi informel ou inversement: 12,8 pour cent 
des travailleurs formels ont basculé dans l’informalité, tandis que 9,2 pour cent 
des travailleurs informels ont parcouru le chemin inverse. Des données plus ré-
centes relatives à l’Asie indiquent que les transitions sont relativement peu fré-
quentes. McCaig et Pavcnik (2015) examinent le cas du Viet Nam au cours d’une 
décennie de croissance rapide. Bien que le PIB par habitant ait presque doublé, 
la part de l’emploi informel n’a quasiment pas varié, passant de 86 à 79 pour 
cent. En outre, les auteurs constatent, en se fondant sur des données de panel, 
que les transitions sont relativement rares: 78 pour cent des travailleurs sont 
restés dans l’emploi informel, 12 pour cent dans l’emploi formel, 10 pour cent 
seulement étant passés de l’un à l’autre. Gutiérrez et ses coauteurs (2019) ont 
étudié les transitions au Bangladesh à la lumière d’une enquête rétrospective. Ils 
ont constaté que les travailleurs qui avaient débuté dans un emploi non déclaré 
restaient très majoritairement dépourvus de contrat de travail (80 pour cent). 
Ils n’étaient que 7 pour cent à avoir obtenu un contrat écrit et 13 pour cent un 
contrat oral. Enfin, dans leur étude sur Madagascar, Nordman, Rakotomanana 
et Roubaud (2016) observent que seuls 21,3 pour cent des salariés informels et 
11 pour cent des travailleurs indépendants ont pu accéder à un emploi formel 
au bout de quatre ans.

Il faut donc retenir de notre analyse le point suivant: s’il est possible en théo-
rie d’imaginer un marché du travail où les outsiders adhèrent à la LPE parce 
qu’ils passent aisément d’un emploi informel à un emploi formel, les données 
disponibles indiquent que les transitions n’expliquent que très partiellement 
cette adhésion.



La théorie des insiders-outsiders en question 263

4.4. Insiders, outsiders et pouvoir des détenteurs du capital 
Le modèle insiders-outsiders part du principe que le principal conflit distributif 
oppose deux groupes de travailleurs, les insiders (les travailleurs formels) et les 
outsiders (les chômeurs et les travailleurs informels), dans un contexte où les 
employeurs sont dépourvus de pouvoir politique. Pour expliquer l’existence de 
la LPE, le modèle suppose soit que l’électeur médian est un insider, soit que les 
politiques publiques sont soumises à l’influence des lobbies et que les insiders 
sont davantage capables de se mobiliser que les outsiders. Dans les pays déve-
loppés, l’hypothèse de l’électeur médian est valable parce que cet électeur est 
un insider. Dans les pays en développement, en revanche, où moins de la moitié 
des travailleurs sont des salariés déclarés bénéficiant d’une protection sociale, 
l’électeur médian est généralement un outsider; pour expliquer l’existence de la 
LPE, il faut donc supposer que les insiders sont une minorité qui dispose d’un 
pouvoir politique déterminant.

Ce point de vue repose sur l’hypothèse que les détenteurs du capital n’ont 
pas de véritable pouvoir politique. Selon nous, il s’agit d’une hypothèse extrême 
faite en réaction à l’approche marxiste de l’économie politique, qui se focalise 
sur l’opposition entre capital et travail et néglige les conflits entre travailleurs. 
Cherchant à souligner l’existence d’un conflit d’intérêts entre les travailleurs, le 
modèle insiders-outsiders fait implicitement l’hypothèse irréaliste de l’absence 
de pouvoir politique des détenteurs du capital.

De fait, si les insiders et les outsiders sont susceptibles d’avoir des préfé-
rences convergentes, même imparfaitement, c’est parce que des détenteurs du 
capital jouissent d’un pouvoir politique considérable. Si les outsiders réclament 
leur LPE idéale, le résultat risque de les pénaliser davantage (flexibilité totale) 
que le statu quo favorable aux insiders. Tsakalotos (2004) estime ainsi que la 
déréglementation partielle, même lorsqu’elle favorise les outsiders au détriment 
des insiders, modifie également le rapport de force en faveur des employeurs. 
Lorsque les insiders perdent le pouvoir sur lequel reposent leurs privilèges, ils 
sont affaiblis non seulement par rapport aux outsiders, mais aussi par rapport 
aux employeurs. Cela accroît le risque de déclenchement d’un processus de dé-
réglementation qui, à terme, peut être préjudiciable à tous les travailleurs et 
pas seulement aux insiders actuels. Si la déréglementation réduit le pouvoir des 
insiders face au capital, elle peut ouvrir la voie à l’instabilité politique. Au bout 
du compte, le coût pour les outsiders actuels pourrait être supérieur à celui du 
statu quo, c’est-à-dire les rigidités du marché du travail induites par les préfé-
rences des insiders. De ce point de vue, on s’attend plutôt à ce que les outsiders 
soient opposés à la déréglementation.

4.5. L’hypothèse de l’homo economicus
La théorie des insiders-outsiders suppose que les travailleurs sont rationnels, 
matérialistes, avant tout soucieux de leur intérêt personnel, et qu’ils maximisent 
leurs gains et leur sécurité sur la base d’informations plus ou moins exactes 
(Saint-Paul, 1996; Persson et Tabellini, 2000). Assouplir ces hypothèses permet 
d’expliquer que les outsiders soient favorables à la LPE. Premièrement, les out-
siders sont peut-être trop optimistes et surestiment leur probabilité de trouver 
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un emploi formel. Les perspectives d’ascension sociale (Bénabou et Ok, 2001; 
Guillaud, 2013) peuvent expliquer dans une certaine mesure qu’il n’y ait pas de 
différences significatives dans les préférences et les attitudes des travailleurs 
formels et informels. Par ailleurs, la perception qu’ont les travailleurs du risque 
futur peut être faussée par leur désir de se conformer aux normes sociales. Ce 
type de biais a été mis en évidence dans la perception qu’ont les individus de leur 
position sur l’échelle des revenus, tous les groupes ayant tendance à penser qu’ils 
se situent dans le milieu de la distribution. Le biais concernant le revenu (ou le 
risque objectif sur le marché du travail) influe sur les préférences en matière de 
politiques publiques. Cruces, Perez-Truglia et Tetaz (2013) constatent ainsi que 
les plus modestes demandent moins de redistribution que ne le laisserait sup-
poser leur intérêt personnel objectif, parce qu’ils se croient plus riches qu’ils ne 
le sont en réalité. Il se peut aussi que les outsiders occupant un emploi informel 
ne perçoivent pas leur désavantage relatif dans la répartition des risques sur 
le marché du travail. Si tel est le cas, cela expliquerait que leurs préférences en 
matière de LPE convergent avec celles des insiders. En outre, les effets de la LPE 
peuvent être mal compris. Il n’est pas simple de concevoir qu’une réglementation 
qui procure des avantages aux travailleurs puisse être préjudiciable à certains 
d’entre eux. La législation sur la protection de l’emploi peut donc induire d’im-
portants effets de cadrage (framing effect), comme on en connaît dans d’autres 
domaines de l’économie politique, tels que les effets de la politique commerciale 
sur le marché du travail (Hiscox, 2006).

Les travailleurs ne sont pas nécessairement aussi égoïstes et matérialistes 
que le présume le modèle néoclassique de l’homo economicus. Les outsiders 
peuvent très bien se sentir appartenir à un groupe social, à savoir la classe labo-
rieuse. Il se peut dès lors que leur identité de groupe et leurs préférences sociales 
(Shayo, 2009; Lupu et Pontusson, 2011) influent sur la façon dont ils perçoivent la 
redistribution et les incitent à être favorables à la protection d’autres membres 
de la classe laborieuse (c’est-à-dire les insiders). Si l’on assouplit l’hypothèse de 
l’égoïsme, on peut également concevoir que les travailleurs forment des préfé-
rences sur des critères purement idéologiques qui, ajoutés à leurs sympathies 
partisanes, jouent sur leur attitude à l’égard de la LPE. Des preuves de ce phéno-
mène ont été recueillies à propos d’autres aspects de la politique du marché du 
travail (Gallego et Marx, 2017); il n’existe pas toutefois de test empirique permet-
tant d’élucider la question pour ce qui est de la législation protectrice de l’emploi.

Enfin, et surtout, le fait qu’il existe sur le marché du travail des individus 
attachés à la justice sociale met à mal le modèle insiders-outsiders. Les outsiders 
peuvent par exemple s’opposer à une baisse des indemnités de licenciement ou 
du salaire minimum parce qu’ils considèrent que ces dispositions sont justes. Ces 
mesures sociales peuvent jouer sur le point de référence par rapport auquel les 
travailleurs évaluent l’équité. Des données, issues essentiellement d’expériences 
en laboratoire, indiquent que, pour une bonne partie de la population, les pré-
occupations d’équité dépendent du point de référence (Falk, Fehr et Zehnder, 
2006; Fehr, Goette et Zehnder, 2009).
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4.6. Application et respect de la législation du travail
Nous reviendrons à présent sur certaines hypothèses qui pourraient expliquer 
que les outsiders ne soient pas farouchement hostiles à la LPE mais pas qu’ils 
y soient à ce point favorables, comme on le constate dans les faits. Le modèle 
insiders-outsiders présuppose le plus souvent que la législation est pleinement 
respectée, ce qui est assez éloigné de la réalité des marchés du travail dans les 
pays en développement (Rani et al., 2013; Kanbur et Ronconi, 2018). La régle-
mentation du travail de jure n’offrirait guère de protection si elle n’était pas du 
tout appliquée, auquel cas les insiders n’y seraient pas favorables et les outsiders 
ne s’y opposeraient pas. Une législation dont l’application est mal assurée et qui 
n’est que partiellement respectée induit un effet de distorsion sur le marché du 
travail moins important (et donc moins d’hostilité des outsiders) que si elle était 
pleinement respectée. En d’autres termes, l’assouplissement de l’hypothèse du 
plein respect de la législation atténue l’hostilité des outsiders à la LPE, mais ne 
permet pas d’expliquer l’adhésion que nous observons.

On aurait tort cependant de penser que le respect partiel d’une législation 
source de distorsions crée moins d’inefficience que le plein respect, surtout 
quand on sait que le non-respect de la loi peut avoir un coût économique et so-
cial élevé (voir, par exemple, Acemoglu, Johnson et Robinson, 2005; Haggard et 
Tiede, 2011; Ronconi et Zarazaga, 2015). Si tel est le cas, les outsiders devraient 
être résolument hostiles à une législation du travail protectrice mais dont l’ap-
plication est mal assurée.

5. Conclusion
La théorie des insiders-outsiders domine les analyses et le discours politique sur 
la réglementation du travail. Elle veut que la législation protectrice de l’emploi 
pénalise les outsiders, en marge du marché du travail, mais qu’elle reste en vi-
gueur parce qu’elle sert l’intérêt des insiders, protégés par la législation. Mais, 
si le clivage entre insiders et outsiders était tel qu’il est décrit dans cette vision 
traditionnelle, les outsiders devraient être résolument opposés à la réglemen-
tation du travail. Contrairement aux prédictions du modèle insiders-outsiders, 
nous montrons que, dans les pays en développement, la grande majorité des 
outsiders est favorable, et non hostile, à la législation protectrice de l’emploi. La 
plupart des observations proviennent de pays d’Amérique latine, région où les 
codes du travail sont particulièrement stricts et où l’on s’attendrait donc tout 
particulièrement à constater une forte opposition des outsiders à la LPE. Les 
observations sont valables pour différents types de dispositions protectrices de 
l’emploi (indemnités de licenciement, salaires minima, temps de travail) et dif-
férentes catégories d’outsiders (chômeurs et salariés non couverts par la légis-
lation du travail). Nous y voyons un fait stylisé important qui est largement 
passé inaperçu.

Chacune de nos sources de données comporte, il est vrai, des limites, dont 
nous avons fait état. Afin de mieux comprendre pourquoi les outsiders sont favo-
rables à la LPE, ou de tester les hypothèses de la théorie des insiders-outsiders, 
il faudrait disposer de données supplémentaires et de nouveaux protocoles de 
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recherche. La réalisation d’études expérimentales est une piste à explorer, dans 
la mesure où cela pourrait permettre d’isoler l’effet des différentes causes pos-
sibles que nous avons étudiées d’un point de vue théorique dans cet article. Se 
pose par exemple la question de savoir si les outsiders perçoivent la LPE comme 
un bien collectif doté d’externalités positives pour tous les travailleurs. Si tel est le 
cas, les outsiders réagissent peut-être, plus ou moins consciemment, à un pouvoir 
excessif de l’employeur. La mise en évidence de ce type de comportement ten-
drait à prouver que, sur la LPE, les clivages de classe (travailleurs contre capital) 
l’emportent sur les clivages sectoriels ou entre insiders et outsiders. Reste aussi 
à comprendre pourquoi les outsiders sont favorables aux syndicats. De plus en 
plus d’éléments montrent que des mouvements sociaux bénéficiant d’une large 
assise ont conduit les syndicats à se mobiliser en faveur des droits des outsiders 
(Fairfield et Garay, 2017; Rossi, 2017).

Bien qu’elles restent à confirmer, les données que nous présentons plaident 
pour une remise en question théorique du profond clivage entre insiders et out-
siders. Parmi les pistes que nous proposons de creuser figurent la mutualisation 
des gains entre insiders et outsiders, les transitions du statut d’insider à celui 
d’outsider, la question du pouvoir de l’employeur et les normes sociales sur le 
marché du travail. Tous ces éléments pourraient expliquer que les outsiders 
soient favorables à des règles qui, à en croire le courant de pensée dominant, 
sont contraires à leurs intérêts. L’analyse insiders-outsiders des marchés du tra-
vail est allée de soi pendant beaucoup trop longtemps. Nous considérons qu’une 
remise à plat empirique et théorique s’impose aujourd’hui.
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